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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 28 OCTOBRE 2016 

  

Convocation : le 21 Octobre  2016 

  

Présents : Mesdames VASSEL, BERGERON, RISCH, BARBAZANGES, PLAGNAT, LE MOULT  

Messieurs DEJOURS, DUPIN, BASSET, MARGIRIER, HURLIN, LADREYT et  

  GUERIN 

 

Excusés : Madame CORBIN et Monsieur VALLON 

 

Guénolé VALLON donne procuration à Denis DUPIN 

 

La séance est ouverte à 20 heures.  

 

Le procès-verbal du 30 Septembre 2016 est adopté à l’unanimité. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Daniel MARGIRIER 

 

 

- Aire de covoiturage : signalétique et dénomination :    
 

Afin de permettre de réaliser la signalétique qui sera installée par VRD (Valence Romans 
Déplacement), il convient de dénommer l’aire de covoiturage. Après échanges, l’équipe municipale 
considérant que le Fringuet est le carrefour qui ouvre l’accès à toutes les communes du plateau valide 
la dénomination : AIRE DES PORTES DU PAYS  DE CRUSSOL. 

Les travaux réalisés par la CCRC vont reprendre avec la pose des 2 bacs semi-enterrés et l’installation 
par le SDE 07 (Syndicat Départemental d’Electrification de l’Ardèche) d’une borne de recharge pour 
véhicules électriques.  

 

- Maison de pays :  Point de Vente Collectif (PVC) 
 

Suite à la première réunion du 20 septembre 2016, une dizaine de volontaires se sont déclarés 
intéressés pour participer à la réflexion nécessaire à la réalisation de ce projet. Ils pourront s’appuyer 
sur la thèse réalisée, il y a 2 ans, par 3 étudiants du Valentin sur la mise en place d’un PVC. Qu’ils 
soient ici remerciés pour cette contribution. 

 

- Travaux  en cours :  
 

o Prochainement les curages des fossés seront réalisés sur les voies communales. 

o Les barrières à neige au Fringuet seront installées par les agents communaux. 
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- Rencontre avec le Sous Préfet du 13 octobre 2016 : extension de la MAM :   

 

Le permis de construire d’extension de la Maison d’Assistantes Maternelles (une trentaine de 
m² supplémentaires pour permettre l’accueil de 12 enfants contre 9 aujourd’hui) devrait être 
rapidement accordé. Lors d’une récente rencontre entre le Sous Préfet, le SDIS, l’attaché 
parlementaire d’Olivier Dussopt et les élus de Champis, un accord de principe favorable du 
SDIS  a été prononcé. Les travaux pourront être réalisés à l’été 2017. Cette extension est 
subventionnée à 40 % au titre de la DETR et par le député Olivier DUSSOPT sur sa réserve 
parlementaire à hauteur de 10 000 €. 

 

- Désaffectation du temple / remise du bâtiment à compter du 01 janvier 2017 : 

 

Lors de sa séance du 29 janvier, le conseil municipal de CHAMPIS a décidé, sur proposition du 
conseil presbytéral, d’enclencher la procédure de désaffectation du temple de CHAMPIS figurant 
sur la matrice cadastrale N°AV 166 d’une contenance de 219 m². Lors de l’assemblée générale 
du 13 mars, le conseil presbytéral a validé la désaffectation du temple de La Bâtie de Crussol. La 
mesure prendra effet à compter du 01/01/2017. L’équipe municipale continue sa réflexion quant 
au devenir de ce bâtiment. 

 

- Numérisation du cimetière / reprise des concessions en état d’abandon :  

 

Suite à l’achat d’un logiciel de gestion du cimetière, la numérisation et l’enregistrement de toutes 
les données archivées en mairie sont en cours d’exploitation par Eric Guérin (plans, photos, titres 
de concessions,…..).  
 
 

Une reprise des concessions en état d’abandon et d’héritiers inconnus déjà lancés en 2010 est 
relancée. Prochainement la liste des concessions concernées sera affichée en mairie ainsi qu’à 
l’entrée du cimetière et un constat d’abandon sera effectué. A partir de ce constat et à l’issue des 
3 ans, ces concessions seront récupérées par la mairie. 

 

- Cérémonie du 11 novembre 2016 
 

Commémoration du 11 Novembre 2016 

à 10 h 30  à la Bâtie de Crussol 

 

Hommage particulier rendu aux 6 poilus Morts pour la France en 1916 : GUILLOT Charles Albert, 
LADREYT Siméon, BRIAND Paul Charles, DALBOUSSIERE Paul Pierre, ISSARTEL Gaston et 
FAYOLLE Henri Louis Clément. 

 

- Commission électorale :  

  

La commission électorale se réunira en mairie de Champis le vendredi 04 Novembre 2016 à 14 
heures en mairie de Champis pour la mise à jour des listes électorales (inscriptions et radiations) 
avant les élections de 2017. 
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- Journée de la Laïcité du 09 Décembre :   
 

 
Célébrée chaque année le 9 décembre, date anniversaire de la loi sur la séparation des Églises et 
de l’État de 1905, la journée de la laïcité est l'occasion de saluer les initiatives pour la protection 
et la promotion de la laïcité. Dans ce cadre, il vient d’être inscrit sur le fronton de la mairie le 
terme : LAÏCITE. Il s’ajoute au tryptique des valeurs républicaines LIBERTE EGALITE 
FRATERNITE. Les membres du conseil souhaitent que le 9 décembre 2016 une inauguration de 
cette inscription soit faite, en liaison avec l’Association des Amicales Laïques de Crussol. 

 
 

-  Rencontre Maires et Adjoints du plateau le 3 novembre à Boffres :    
 

Une rencontre se déroulera le 3 novembre 2016 à Boffres entre les Maires et les Adjoints des 
communes du plateau (Alboussière, Boffres, Saint Romain de Lerps, Saint Sylvestre et Champis) 
afin de traiter les projets partagés à défendre au sein de la CCRC.  

 

- CCRC : Reconstruction des passerelles de la Michelas et du Castellet :     

 

L’annonce est parue dans le Dauphiné Libéré de mercredi 26 octobre concernant le marché de 
travaux pour la reconstruction de deux passerelles Michelas et Castelet sur la rivière du Duzon. 
La date limite de réception des offres est fixée au jeudi 17 novembre à 12h00 à la CCRC. 

 

 
- CCRC : projet voie verte : Boffres / Alboussière / Champis / Saint Sylvestre  

 
Un projet est en cours d’étude par la CCRC pour la création d’une voie verte reliant Boffres à 
Saint Sylvestre en passant par Alboussière et Champis. Le coût du projet sera porté à la 
connaissance des élus dans les prochains jours. 

 

- Comité de pilotage Natura 2000 :  

Un comité de pilotage dans le cadre de Natura 2000 aura lieu à la CCRC la mardi 8 novembre 
2016 à 14 heures. 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs 
habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. En 
France, le réseau Natura 2000 comprend 1758 sites. 

 
 

- SIVM : présentation du rapport sur l’eau : 

 

Denis Dupin a présenté à l’équipe municipale le rapport sur l’eau. 

Les communes desservies sont : Alboussière, Champis, Chateaubourg, Cornas, Plats, Saint-Péray, 
Saint-Romain-de-Lerps, Saint-Sylvestre, Soyons et Toulaud.  
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LES CHIFFRES DU SERVICE 

Habitants desservis :      17 620 

Abonnés (clients) :      8 328 

Installations  de production :    3 

Réservoirs :      18 

Longueur  de réseau  (km) :     483 

Taux de  conformité microbiologique (%) :  100 

Rendement de réseau  (%) :   73.6 

Consommation moyenne  (l/hab/j) :   135 

 

Consultez le rapport : http://www.champis.fr/IMG/pdf/rapport_syndical_2015_synthese_sivm.pdf 

 

- Repas des aînés et goûter des enfants :  
 

Le traditionnel repas des aînés aura lieu le Mercredi 14 Décembre 2016 à midi.  

La commission se réunira le jeudi 10 novembre à 17 h 30 en mairie de Champis afin d’organiser 
repas et colis. 

 

Comme en 2015, la commune de Champis proposera aux enfants de la commune un spectacle 
ainsi qu’un goûter de Noël qui aura lieu le 17 décembre 2016 après midi. 

 
 

 
- Questions diverses :   
 
 

� L’équipe municipale souhaite aider au fleurissement des hameaux : après l’éco-
lotissement et le village de la Bâtie,  l’ancienne aire de battage à l’entrée d’Antoulin sera 
fleurie. Les habitants sont conviés à participer le samedi matin 26 novembre à ces 
travaux. 
 

� Le 18 décembre 2016 à la Bâtie : rando équestre organisée par l’association EquinTsens  
 

 
 

Prochaine séance du conseil municipal : 

Le vendredi 25 Novembre 2016 à 20 heures salle du conseil à Champis 

 

 

La séance est levée à 22 h 45     Le Secrétaire de Séance  

         M Daniel MARGIRIER 

          

 

 

Les Membres du Conseil Municipal 


